
escH 
Secretariat 

Annonce publique de la seance 
le 6 octabre 2022 

Convocation des co~seillers 
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Deliberation du Conseil Communal de la vine 
_, _ _ d'Esch-sur-Alzette 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre Zwally, Pierre•Marc Knaff, 
Ethevins, Vera Spautz, Jean Tonnar, Mike Hansen, Bruno Cavaleiro, Mandy Ragni, Daliah Scholl, 
Luc Theisen, Laurent Biltgen, Stephane Biwer, Ben Funck, Joelle Piaaferri, Catherine Pastoret, 
Conseillers, Jean-Paul Espen, Secretaire general 

Excuses :Christian Weis, Echevin, Line Wies, Catarina Simoes, Conseillers 

Le Conseil Communal; 

Objet : 2.2. Reglement communal relatif a I'octroi dune prime 
pour t'installation d'un nouveau commerce dans une 
cellule Commerciale inoccupee au centre-vine d'Esch-sur-
Atzette; decision 

Vu les articles 99, 102 et 107 de la Constitution; 

Vu le Code de commerce; 

Vue le code civil; 

Considerant qu'il y a lieu de mettre tour les moyens en oeuvre pour induire une 
redynamisation du centre-vilte d'Esch-sur-Alzette; 

Considerant qu'un soutien est necessaire pour les commer~ants s'installant au centre-vine, 
au vu de la creation de travail et d'activite que cela implique; 

Vu la situation economique actuelle et les difficultes pour les commerces de s'etablir au 
Grand-Duche du Luxembourg; 

Sur la proposition du college des bourgmestre et echevins, et apres en avoir delibere 
conformement a la loi"communale, tous les membres du Conseil communal presents l'etant 
en presentiel, a l'exception de Madame la Conseillere Communale Vera Spautz assistant par 
visioconference et de Monsieur Christian Weis votant par procuration accorde a Monsieur 
l'Echevin Andre Zwally, Madame la Conseillere Communale Catarina Simoes votant par 
procuration accorde a Monsieur le depute-maire Georges Mischo et Madame la Conseillere 
Communale Line Wies votant par procuration accorde a Monsieur le Conseiller Communal 
Laurent Biltgen, 

arrete 

a !'unanimite 
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le reglement communal relatif a l'octroi dune prime pour l'installation d'un nouveau 
commerce dans une cellute Commerciale inoccupee au centre-vine d'Esch-sur-Alzette 

Article 1 -Objet 
Le present reglement vaut institution dune prime a l'installation d'un nouveau commerce 

dans une cellule Commerciale inoccupee du centre-vine d'Esch-sur-Alzette, dans le 
perimetre tel que defini au plan annexe. La prime est financee, notamment, par le biais 
des fonds alloues au projet CLAIRE. 

Article 2 -Definitions 
Constitue un commerce eligible a l'octroi dune prime, toute entreprise creee par une 
personne morale ou physique, qui a pour objet la vente de marchandises ou de prestations 

de services aux particuliers, dont l'activite est exercee daps un local commercial ou 
d'exploitation en la presence physique et simultanee du vendeur et du consommateur . 

Le local commercial ou d'exploitation doit se situer au rez-de-chaussee et disposer d'au 
moins une vitrine situee a front de rue. 

Ne sont pas eligibles a la prime, 
- tes activites commerciales de professionnels a professionnels, 
- les professions liberates, 
- les centres de telephonie, 
- les activites dans to secteur des banques, des assurances et de courtage, 
- les institutions d'enseignement, 
- les societes de travail interimaire, 

les agences immobilieres. 

Par projet CLAIRE, it faut entendre le projet initie par la Ville d'Esch-sur-Alzette, 
denomme Concept Local d'Activation pour la Revitalisation Commerciale d'Esch, realise 
dans le cadre de la revitalisation du centre-vine et ayant pour but d'aider les proprietaires 
de locaux commerciaux vides au centre-vine a trouver des utitisations diverses. 

Article 3 -Objet de (a prime 
La prime a pour objet de subventionner les entreprises teller que definies a Particle 2, 

s'instaliant dans le perimetre predefini, dans un local commercial ou d'exploitation 
correspondant aux criteres definis au present reglement et realisant un investissement 
d'un monta,nt minimum de 7 500,00.-€ HTVA en vue de l'ouverture de son commerce. 

Les projets eligibles pourront beneficier dune prime couvrant jusqu'a 35 % du montant 

total des investissements admis HTVA avec un maximum de 25.000 euros par local 
commercial ou d'exploitation. 

Les investissements pouvant beneficier de la prime sont: 
- les travaux de renovation et d'amenagement de l'interieur du commerce, 

- les travaux de renovation de la vitrine et de son chassis, 

- les investissements mobiliers directement imputables a l'exercice de l'activite (p.ex.. 
comptoir, cuisine professionnelle, etageres, presentoirs, caisse, .. ), 
- les enseignes. 
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Sont exclus: 

- les immobilisations incorporelles (e. g. le know-how, la marque, la clientele, ...), 
les stocks, 

- le materiel de transport, 
- tous les touts lies a la location, 
- le materiel informatique et de telecommunication. 

Article 4 -Zones concernees par la prime 
Seines les zones economiques 1 et 2 du centre-vine eschois telles que reprises au plan 
annexe sont visees par le present reglement. 

Article 5 -Conditions d'octroi / criteres de recevabilite 
Le dossier du candidat-commer4ant qui souhaite obtenir la prime communale doit 
respecter les conditions suivantes: 

Le commerce doit s'installer dans une des zones concernees par la prime, conformement 
a Particle 4, 

Le commerce doit s'installer dans une cellule Commerciale vide, 
- Le candidat-commercant doit etre porteur d'un projet de qualite, original et/ou 
repondant aux besoins de la zone economique, 
- Le commerce tree devra etre accessible tour les fours, selon des horaires habituels, a 
t'exception du ou des fours de repos hebdomadaires, 
- Le candidat-commer4ant doit etre en regle avec les dispositions legates qui regissent 
l'exercice de son activite ainsi que vis-a-vis des legislations et reglementations fiscales, 
sociales et environnementales en vigueur, 
- Les travaux realises dans le local commercial ou d'exploitation doivent avoir fait l'objet 
dune autorisation de construire, respectivement dune declaration de travaux, 
- De maniere generate, le local. commercial ou d'exploitation ainsi que les travaux 
envisages doivent respecter les prescriptions urbanistiques et constructives. 

Les dossiers suivants ne sont pas recevables: 
- Les commerces deja en activite a la date d'introduction de la demande, exception faite 
des commerce ayant entames leur activite apres la date d'adoption du present regtement 
par le Conseil communal, 
- Les dossiers portes par des associations sans but lucratif. 

Le jury, tel que defini a Particle 7, reste souverain dans sa decision d'octroi ou de refus de 
prime. It pourra ainsi deroger de maniere exceptionnelle a l'un ou l'autre de ces criteres 
tout en justifiant son choix. 

La totalite de la prime sera versee apres acceptation du dossier par le jury et validation de 
la decision par le college des bourgmestre et echevins. 

Le benefice de la presente prime est unique. 

Article 6 - Introduction des candidatures 
La demande d'octroi de la prime exige l'introduction d'un dossier de candidature complet 
comprenant les elements suivants 
- L'identification du candidat-commer4ant (nom, prenom, coordonnees, date de nai5sance, 
profession actuelle, autorisation d'etablissement), 
- L'identification du projet (raison sociale, type de commerce, localisation envisagee, date 
d'implantation envisagee, numero RCS), 
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- Une description detainee du projet, 
- Le previsionnel financier doit au moins inclure un plan de financement, un compte de 
resultat et un calcul lair du seuil de rentabilite, 
- Un Curriculum Vitae du porteur de projet, 
- Une lettre de creance reprenant le montant exact demande sur base des factures a 
fournir ainsi qu'un tableau recapitulatif, 

Le bait de location du rez-de-chaussee commercial ou le certificat de propriete de la 

cellule Commerciale. 
- Les attestations etablies par 
- le Centre commun de la securite sociale CCSS 
- l'Administration des contributions directes 
- t'Administration de l'enregistrement et des domaines 

dont it ressort que le candidat-commer~ant est en regle avec ses obligations relatives au 

paiement des cotisations de securite sociale, des impots et taxes, et relative a la 

declaration de la retenue d'impot sur les traitements et salaires, a une date qui ne peut 
etre ni anterieure de trois mois au jour de la demande d'octroi de la prime, ni posterieure 

au jour de l'ouverture de cette demande. 

Seuls les dossiers complets seront analyses. Les dossiers incomplets seront retournes au 
demandeur. 

Article 7 -Composition du jury 
Le college des bourgmestre et-echevins decide de t'octroi ou non des primes, sur 
proposition d'un jury compose des membres suivants 
- l'echevin ayant la promotion economique daps ses attributions, 
- le secretaire general ou son suppleant, 
- le chef de departement des affaires economiques ou son suppleant, 
- le chef de departement des finances ou son suppleant, 
- un representant de l'ACAIE (Association des Commer~ants, Artisans et Industriels de la 
Ville d'Esch-sur-Alzette), 
- un representant de la majorite du conseit communal de la Ville d`Esch-sur-Alzette, 

- un representant de t'opposition du Conseil communal de la Ville d'Esch-sur-Alzette. 

Le jury pourra se faire assister par un expert externe qui aura pour mission de conseiller le 
jury, respectivement d'aviser la candidature presentee. Le jury ne sera pas tenu par cet 
avis. 

Article 8 -Procedure de selection 
Le jury est charge d'analyser les dossiers de candidature et d'evaluer ces derniers sur base 

des criteres suivants: 
- Dossier complet: Ensemble des documents de presentation du candidat-commer4ant et 

de son projet, conformement a Particle 6 du present reglement, 
- Viabilite du projet et solidite du previsionnel financier, 
- Caractere original du projet: un commerce sera original soit par le choix des 'produits 

proposes, soft par la maniere de presenter ou de vendre ses produits, soit par sa 
decoration, par l'integration du design, par l'amenagement du magasin, par l'integration de 

la notion de durabilite, de circuits courts ou d'economie circulaire, 
Qualite du commerce: la qualite s'entend comme t'aptitude a satisfaire tes attentes du 

consommateur et les exigences du secteur, entendues comme les exigences legates et 
reglementaires promulguees par les autorites publiques et relatives a l'activite envisagee 
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ou promulguees par le secteur. La qualite du commerce peut etre jugee a travers les 
elements suivants :concept commercial, produits proposes, amenagement exterieur et 
interieur, competences de l'entrepreneur, 
- Reponse aux besoins de la zone economique : Le commerce repondra aux besoins de la 
zone s'il apporte une reponse a un besoin des consommateurs non encore rencontre, ou s'il 
apporte une plus-value a l'offre Commerciale de cette zone. 

Les projets seront soit acceptes, soit rejetes. Le jury motivera dans chaque cas sa 
decision. Aucun recours nest admis contre une decision de refus. 

Article 9 -Liquidation de la prime 
Le montant de la prime octroyee sera verse en un seul paiement au beneficiaire sur base 
de la presentation des factures detainees justifiant des investissements decrits ci-dessus et 
de la preuve de paiement de celles-ci. 

Article 10 -Obligation de remboursement 
La Ville aura droit a remboursement de la prime versee en cas de faux et usage de faux, 
respectivement de t'emploi de manoeuvres frauduleuses employees dans to but d'obtenir la 
prime en question. 

En pared cas, la Ville pourra poursuivre judiciairement le recipiendaire de la prime. 

Le commercant obtenant la prime devra maintenir son activite pendant au moins 4 ans 
apres l'ouverture du commerce. En cas de fermeture du commerce durant cette periode, le 
commercant sera tenu de rembourser le montant de la prime . 

en seance date qu'en tete 

Suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le .~(~ ~ ~~ (~+~ 
Pour expedition conforme, 
Le secretai e general Bourgmestr 

%J
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